
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 17 JANVIER 2023 

COMMUNE DE MONTHELON 

 

La réunion a débuté le 17 janvier 2023 à 18H30 sous la présidence du Maire, Monsieur PIENNE Cédric. 

 

Date de la convocation : 06 janvier 2023 

 

Membres présents : 

M. DOISNEAU Christian 

M. HUCBOURG Hervé 

M. MLAKAR Olivier 

M. MONCLIN Alain 

Mme OUDART Caroline 

M. PIENNE Cédric 

M. PRZYGONSKI Ludovic 

Mme VOUILLOT Marylène 

 

Membres absents représentés : 

/ 

 

Membres absents :  

M. MARCHAND Guillaume 

M. SILVA COSTA Daniel 

 

Secrétaire de séance : M. MONCLIN Alain 

 

Le quorum (plus de la moitié des 11 membres), atteint, la séance est ouverte. 

 

Ordre du jour : 

001-2023 Programme d’actions 2023 pour la forêt communale 

002-2023 Révision du loyer du logement au 8 bis rue Henri Martin 

003-2023 Tarifs de location de la salle des fêtes 

004-2023 Modification du tarif de facturation du chauffage de la salle des fêtes 

005-2023 Délibération constitutif d’une régie de recettes 

- Questions diverses 

 

 

N°001-2023 PROGRAMME D’ACTIONS 2023 POUR LA FORET COMMUNALE 

 

Monsieur le Maire présente à l’assemblée le programme d’actions 2023 sur la forêt communale. Il s’agit 

d’un ensemble de travaux d’exploitation et de travaux sylvicoles réalisés par l’ONF, pour un total de 

6 660.00 euros HT. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’accepter le programme d’actions 

2023 sur la forêt communale pour un montant de 6 660.00 euros HT. 

 

N°002-2023 REVISION DU LOYER DU LOGEMENT AU 8 BIS RUE HENRI MARTIN 

 

Pour l’année 2023, Le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, d’appliquer, à compter du 1er janvier 

2023, une augmentation de 2 % sur le loyer mensuel du logement sis 8bis rue Henri Martin, soit 

254.03 euros mensuels. 
 



N°003-2023 TARIFS DE LOCATION DE LA SALLE DES FETES 

 

Monsieur le Maire expose,  

 

Vu l’ensemble des catégories tarifaires actuellement appliquées pour la location de la salle des fêtes, il 

serait nécessaire de revoir les tarifs de location. Ces tarifs s’appliqueront pour toutes nouvelles locations 

à compter de la date de délibération à savoir le 17 janvier 2023. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité, d’appliquer les tarifs suivants : 

 

CATEGORIES TARIFS 

Habitants et entreprises de Monthelon   

Hors week-end – journée 200 € 

Week-end 400 € 

Personnes et entreprises extérieures de Monthelon   

Hors week-end – journée  320 € 

Week-end 550 € 

Associations de Monthelon  

Hors week-end 200 € 

Week-end 1ère fois gratuite puis 400 € 

 
 

N° 004-2023 MODIFICATION DU TARIF DE FACTURATION DU CHAUFFAGE DE LA 

SALLE DES FETES 

 

Monsieur le Maire expose à l’assemblée que, compte tenu de la forte hausse des tarifs EDF, il est 

nécessaire de réviser le tarif de refacturation du chauffage aux usagers de la salle des fêtes. 

 

Le tarif actuel est fixé à 0.45 € le KWH. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil Municipal décide de fixer 

le nouveau tarif de refacturation du chauffage de la salle des fêtes à 0.60 € le KWH à compter du 

17 janvier 2023. 

 
 

N°005-2023 DELIBERATION CONSTITUTIVE D’UNE REGIE DE RECETTES  

 

Le Conseil Municipal, 

 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 

notamment l'article 22 ; 

Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850 du 15 novembre 

1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ; 

Vu les articles R.1617-1 à R.1617-18 du Code Général des Collectivités Territoriales relatifs à la 

création des régies de recettes, des régies d’avances et des régies de recettes et d’avances des collectivités 

territoriales et de leurs établissements publics locaux ; 

Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif aux taux de l’indemnité de responsabilité susceptible d’être 

allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de recettes relevant des organismes publics et montant 

du cautionnement imposé à ces agents ; 



Vu la délibération du Conseil municipal en date du 09 février 2018 autorisant le maire à créer des régies 

communales en application de l’article L 2122-22 al.7 du code général des collectivités territoriales ; 

Vu l’avis conforme du comptable public assignataire en date du 14 décembre 2022 ; 

DECIDE 

ARTICLE PREMIER - Il est institué une régie de recettes auprès de la Mairie de Monthelon  

ARTICLE 2 - Cette régie est installée à la mairie de Monthelon 

ARTICLE 3 - La régie encaisse les produits suivants : 

 

1. Location de la salle des fêtes 

2. Concession du cimetière 

3. Charges liées à la location de la salle : Chauffage 

4. Coupes de bois / affouage 

5. Fêtes et Cérémonies 

Compte d’imputation : 752 

Compte d’imputation : 70311 

Compte d’imputation : 7588 

Compte d’imputation : 7022  

Compte d’imputation : 7588 

 

ARTICLE 4 - Les recettes désignées à l’article 4 sont encaissées selon les modes de recouvrement 

suivants : 

1° : paiement par chèque               

Elles sont perçues contre remise à l'usager de reçu de paiement 

ARTICLE 5 - L’intervention d’un mandataire a lieu dans les conditions fixées par son acte de 

nomination.  

ARTICLE 6 - Le montant maximum de l’encaisse que le régisseur est autorisé à conserver est fixé à 

1220 €.  

ARTICLE 7 - Le régisseur est tenu de verser au Comptable public le montant de l’encaisse dès que 

celui-ci atteint le maximum fixé à l’article 6 et au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 8 - Le régisseur verse auprès de l’ordonnateur la totalité des justificatifs des opérations de 

recettes au minimum une fois par mois. 

ARTICLE 9 - Le régisseur n’est pas assujetti à un cautionnement selon la réglementation en vigueur ; 

ARTICLE 10 - Le régisseur ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la réglementation en 

vigueur ; 

ARTICLE 11 - Le mandataire suppléant ne percevra pas d’indemnité de responsabilité selon la 

réglementation en vigueur ; 

ARTICLE 12 - Le Maire et le comptable public assignataire de la Trésorerie d’Epernay sont chargés, 

chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente décision. 

 
 
Les sujets étant épuisés, le Maire lève la séance à 20H30. 

 

 

M. MONCLIN Alain 

Secrétaire de séance 

M. PIENNE Cédric, 

Maire 

 


